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C.P.N.E FICHE D’IDENTITE
 COMMISSIONS PARITAIRES NATIONALES DE L'EMPLOI CONJOINTES CQP N° 049 – 2005 03 15

DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS 
 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
 

« PEINTRE ANTICORROSION » 
 

Date de Réception de la demande : Octobre 2004

Groupe Technique Paritaire du : 15 02 2005

Créé par les CPNE du : 15 Mars 2005

Numéro Répertoire CQP N° 049 – 2005 03 15

Date d’échéance : 31 Décembre 2008

 

Demandeur : F.F.B Fédération Française du Bâtiment 

Responsable  GEPI Groupement des Entrepreneurs de Peinture industrielle 

Adresse : 
 : 

Fax : 

09 rue La Pérouse – 75784 PARIS Cedex 16  
01.40.69.53.74 
01.40.69.58.37 

 

Secteur d’activités BÂTIMENT 
 

Description sommaire de l’emploi :  
Le peintre anticorrosion réalise sur chantier ou en atelier, à partir des directives de sa hiérarchie et au 
sein d’une équipe, des opérations de traitement de surface: 

- prépare les surfaces à traiter, 
- applique les revêtements de peinture en toute épaisseur. 

Responsable de la bonne exécution de travaux courants en peinture anticorrosion, il veille à son auto 
contrôle. Il exécute les travaux qui lui sont confiés dans le respect des règles professionnelles ,de la 
Qualité ,de la  Prévention et de la Sécurité. 

  
 

Dénomination de la Qualification PEINTRE ANTICORROSION 

 

Classement de la Qualification Niveau II  –  CCN des ouvriers du Bâtiment 

 
 

http://www.metiers-btp.fr/reperes/diplomes-titres-et-certificats/Pages/diplomes-titres-et-certificats.aspx


REFERENTIEL DE CERTIFICATION DES COMPETENCES ATTENDUES DU TITULAIRE  
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Modalités d’Evaluation du « C.Q.P. PEINTRE ANTICORROSION »  
    Carnet  Q C M Entretien TOTAL   

    validation   jury POINTS 
   
NOTES 

    Nbre points Nbre points 
Nbre 
points     

             Ensemble des compétences requises 100 50 50 200 /200
            IMPLANTATION ET REPLI CHANTIER 5 2.5 2.5 10 /10
Implantation/ sécurisation du chantier (protections collectives)         
Stockage des matériaux dans le respect des règles         * inf. 4
Installation du matériel: poste de sablage           
Installation du matériel: poste de pistoletage         
Installation du matériel: poste de décapage eau sous pression         
Participation au repli de chantier           
Maîtrise du tri des déchets (nettoyage,évacuation)         
Nettoyage, entretien et rangement du matériel et de l'outillage         
EXECUTER LES TRAVAUX: PREPARATION DE SURFACES 30 15 15 60 /60
Protection - masquage - réservation           
Dégraissage - dérochage             * inf 36
Piquage - brossage - grattage - ponçage - meulage         
Réalisation décapage par projection d'abrasif         
Réalisation décapage eau sous pression           
Dépoussièrage             
EXECUTER LES TRAVAUX:PREPARATION DES PRODUITS 10 5 5 20 /20
Respect de la fiche technique           
Utilisation des solvants et diluants           * inf.8 
Respect des dosages indiqués sur la fiche technique         
Malaxage               
Respect des délais avant application           
EXECUTER LES TRAVAUX:APPLICATION DES PRODUITS 25 12.5 12.5 50 /50
Respect des consignes de l'encadrement: épaisseur, aspect         
Connaissance des propriétés des produits- fiche technique         * inf. 30
Maitrise des différents types d'application:-Brosse         
                                                                           - Rouleau         
                                              - Pistolet basse pression         
                                                                            - Pistolet airless         
Connaissance  procédés de revêtements spéciaux, métallisation         
CONNAISSANCE Q.S.H.E     20 10 10 40 /40
Respect règles H S E (individuelles et collectives)         
Auto contrôle en cours des opérations           * inf. 24
Compte rendu sur l'exécution des travaux à son chef         
Utilisation du matériel conformément aux consignes d'utilisation         
Contribution à la qualité des travaux           
COMPORTEMENT PROFESSIONNEL   10 5 5 20 /20
Motivation                

Maîtrise et applique les gestes et postures adaptés          
             * 
inf. 8 

Mise en œuvre selon les directives de son chef de chantier          
Organisation de son activité ( ordre et propreté)          
Participe à l'image de marque de l'entreprise          

     
                                                 

* inf. = note élliminatoire  
POUR OBTENIR LE CQP, LE CANDIDAT DOIT OBTENIR UN MINIMUM DE 130 POINTS SUR 200                                                                              

              

 


